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a) Zone Conservation « CONS » Règlement n° 22.10.02.23 
Règlement n° 22.10.07.24 

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
CONS-

1  
CONS 

-2  
CONS

-3 

CONS 
-4 

CONS
-5 

CONS
-6 

    

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A Habitations unifamiliales   

A.1 Habitations unifamiliales isolées           

A.2 Habitations unifamiliales jumelées           

A.3 Habitations unifamiliales en rangée           

B Habitations bifamiliales  

B.1 Habitations bifamiliales isolées           

B.2 Habitations bifamiliales jumelées           

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C Habitations multifamiliales   

C.1 Habitations multifamiliales isolées      X(2)     

C.2 Habitations multifamiliales jumelées           

C.3 Habitations multifamiliales en rangée           

D Maisons mobiles           

F Habitations en commun           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires           

A.2 Bureaux de professionnels           

B Services  

B.1 Services personnels / Soins de la personne           

B.2 Services financiers           

B.3 Services funéraires           

B.4 Services soins médicaux de la personne           

B.5 Services de soins pour animaux           

C 
Établissements hébergement / 
restauration 

 

C.1 Établissements de court séjour           

C.2 Établissements de restauration            

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation           

D.2 Magasins grande surface           

D.3 Autres établissements de vente au détail           

E Établissements axés sur les véhicules  

E.1 Services d’entretien et de vente           

E.2 Les débits d’essence           

F 
Établissements axés construction et 
transport 

 

F.1 
Entrepreneurs construction, excavation, 
voirie 

          

F.2 Transport par véhicules lourds           

G Établissements de récréation  

G.1 Salles de spectacle           

G.2 Activités intérieures à caractère commercial           

G.3 Activités extérieures à caractère commercial           

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

G.5 Commerces de nature érotique           
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 Règlement n° 22.10.02.23 
Règlement n° 22.10.07.24 

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
CONS 

-1 

CONS 
-2 

CONS
-3 

CONS 
-4 

CONS
-5 

CONS
-6 

    

4.4 GROUPE PUBLIQUE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs gouvernementaux           

D.2 Services de protection           

D.3 Services des travaux publics           

E Équipements culturels           

F Services récréatifs       X     

G Cimetières           

H Conservation X X X X X X(2)     

I Équipement et réseau d’utilité public      X     

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture           

B Élevage d'animaux           

C Élevage contraignant           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries légères           

B Industries lourdes           

C Aéroportuaire           

D Activités d’extraction           

E Industries de récupération           

F Activités reliées à l’entreposage           

G Industries artisanales           

Usages spécifiquement autorisés  

Ligne d’oléoduc (pipeline) X(1)          

           

           

           

Usages spécifiquement prohibés  

           

           

           

           

Constructions spécifiquement autorisées  
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Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments par zone 
 Règlement n° 22.10.02.23 

Règlement n° 22.10.07.24 

Normes d'implantation et de dimensions Zones 

 
CONS

-1 

CONS 
-2 

CONS
-3 

CONS 
-4 

CONS
-5 

CONS
-6 

    

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (m) - - - - - 3     

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (m) - - - - - 7,5     

Marge de recul latérale minimale d’un bâtiment 
principal : 

 

  bâtiment isolé (m) - - - - - 5     

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - - - - - -     

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - - - - - -     

  habitation multifamiliale (m) - - - - - 5     

Somme minimale des marges de recul latérales d’un 
bâtiment principal 

 

  bâtiment isolé (m) - - - - - 10     

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - - - - - -     

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - - - - - -     

  habitation multifamiliale (m) - - - - - 10     

Dimensions du bâtiment principal  

  largeur minimum (m)  - - - - - 10     

  superficie de plancher minimum (m²) - - - - - 110     

  nombre d’étages : minimum / maximum - - - - - 6/6     

Lotissement  

Largeur minimale (m) 120 120 120 120 120 75     

Profondeur minimale (m) - - - - - 60     

Superficie minimale (m²) 20000 20000 20000 20000 20000 15000     

Divers  

% maximal d'occupation du sol des bâtiments - - - - - 50(2)     

PIIA - - X - - X     

PAE - - X - - X(2)     

Projet intégré - - X - - X     

 
Description des renvois : 
 

(1) L’usage est contingenté à un seul dans la zone et des dispositions particulières sont indiquées pour l’usage à la 
section 15 du chapitre 15. 

(2) Un seuil de densité d’occupation de 59 logements à l’hectare brut doit être respecté dans la zone. Le nombre de 
logements dans la zone doit être de 260, conformément au plan d’aménagement d’ensemble approuvé par la 
résolution numéro 2023-07-019. La zone doit être aménagée selon les dispositions particulières prescrites à l’article 
15.1.18. 
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b) Zone Récréation « REC » 

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
 

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
REC-

1  
REC-

1  
        

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A Habitations unifamiliales   

A.1 Habitations unifamiliales isolées           

A.2 Habitations unifamiliales jumelées           

A.3 Habitations unifamiliales en rangée           

B Habitations bifamiliales  

B.1 Habitations bifamiliales isolées           

B.2 Habitations bifamiliales jumelées           

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C Habitations multifamiliales   

C.1 Habitations multifamiliales isolées           

C.2 Habitations multifamiliales jumelées           

C.3 Habitations multifamiliales en rangée           

D Maisons mobiles           

F Habitations en commun           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires           

A.2 Bureaux de professionnels           

B Services  

B.1 Services personnels / Soins de la personne           

B.2 Services financiers           

B.3 Services funéraires           

B.4 Services soins médicaux de la personne           

B.5 Services de soins pour animaux           

C Établissements hébergement / restauration  

C.1 Établissements de court séjour           

C.2 Établissements de restauration            

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation           

D.2 Magasins grande surface           

D.3 Autres établissements de vente au détail           

E Établissements axés sur les véhicules  

E.1 Services d’entretien et de vente           

E.2 Les débits d’essence           

F 
Établissements axés construction et 
transport 

 

F.1 Entrepreneurs construction, excavation, voirie           

F.2 Transport par véhicules lourds           

G Établissements de récréation  

G.1 Salles de spectacle           

G.2 Activités intérieures à caractère commercial           

G.3 Activités extérieures à caractère commercial           

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

G.5 Commerces de nature érotique           



Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil 
 Grilles de spécifications 

 

5 

 

  

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
REC-

1 
REC-

2 
        

4.4 GROUPE PUBLIQUE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs gouvernementaux           

D.2 Services de protection           

D.3 Services des travaux publics           

E Équipements culturels           

F Services récréatifs            

G Cimetières           

H Conservation           

I Équipement et réseau d’utilité public           

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture           

B Élevage d'animaux           

C Élevage contraignant           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries légères           

B Industries lourdes           

C Aéroportuaire           

D Activités d’extraction           

E Industries de récupération           

F Activités reliées à l’entreposage           

G Industries artisanales           

Usages spécifiquement autorisés  

Terrain de golf X X         

           

           

           

Usages spécifiquement prohibés  

           

           

           

           

Constructions spécifiquement autorisées  
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Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments par zone 
  

Normes d'implantation et de dimensions Zones 

 
REC-

1 

REC-
2 

        

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (m) - 7,5         

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (m) - 7,5         

Marge de recul latérale minimale d’un bâtiment 
principal : 

 

  bâtiment isolé (m) - 3         

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - -         

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - -         

  habitation multifamiliale (m) - -         

Somme minimale des marges de recul latérales d’un 
bâtiment principal 

 

  bâtiment isolé (m) - 6         

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - -         

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - -         

  habitation multifamiliale (m) - -         

Dimensions du bâtiment principal  

  largeur minimum (m)  - 6         

  superficie de plancher minimum (m²) - 60         

  nombre d’étages : minimum / maximum - 1/2         

Lotissement  

Largeur minimale (m) 27 27         

Profondeur minimale (m) 50 50         

Superficie minimale (m²) 2322 2322         

Divers  

% maximal d'occupation du sol des bâtiments - -         

PIIA - -         

PAE - -         

Projet intégré - -         

 
Description des renvois : 
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c) Zone Agricole « A » 

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
 

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  A1  A2  A3  A4  A5  A6  A7  A8  A9   

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A Habitations unifamiliales   

A.1 Habitations unifamiliales isolées X (1,2) X (1,2) X (1,2) X (1,2) X (1) X (1,2) X (1) X (1) X (1,2)  

A.2 Habitations unifamiliales jumelées           

A.3 Habitations unifamiliales en rangée           

B Habitations bifamiliales  

B.1 Habitations bifamiliales isolées           

B.2 Habitations bifamiliales jumelées           

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C Habitations multifamiliales   

C.1 Habitations multifamiliales isolées           

C.2 Habitations multifamiliales jumelées           

C.3 Habitations multifamiliales en rangée           

D Maisons mobiles           

F Habitations en commun           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires           

A.2 Bureaux de professionnels           

B Services  

B.1 Services personnels / Soins de la personne           

B.2 Services financiers           

B.3 Services funéraires           

B.4 Services soins médicaux de la personne           

B.5 Services de soins pour animaux           

C Établissements hébergement / restauration  

C.1 Établissements de court séjour           

C.2 Établissements de restauration            

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation           

D.2 Magasins grande surface           

D.3 Autres établissements de vente au détail           

E Établissements axés sur les véhicules  

E.1 Services d’entretien et de vente           

E.2 Les débits d’essence           

F 
Établissements axés construction et 
transport 

 

F.1 Entrepreneurs construction, excavation, voirie           

F.2 Transport par véhicules lourds           

G Établissements de récréation  

G.1 Salles de spectacle           

G.2 Activités intérieures à caractère commercial           

G.3 Activités extérieures à caractère commercial           

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

G.5 Commerces de nature érotique           
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 Règlement n° 22.10.08.24 

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  A1  A2  A3  A4  A5  A6  A7  A8  A9   

4.4 GROUPE PUBLIQUE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs gouvernementaux           

D.2 Services de protection           

D.3 Services des travaux publics           

E Équipements culturels           

F Services récréatifs            

G Cimetières           

H Conservation           

I Équipement et réseau d’utilité public X X X X X X X X X  

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture X X X X X X X X X  

B Élevage d'animaux X  X   X X X X  

C Élevage contraignant           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries légères   X(6,7)        

B Industries lourdes           

C Aéroportuaire           

D Activités d’extraction           

E Industries de récupération           

F Activités reliées à l’entreposage           

G Industries artisanales           

Usages spécifiquement autorisés  

Ligne oléoduc (pipeline) X (3)          

Services de recherche, développement et essais      X     

           

           

Usages spécifiquement prohibés  

           

           

           

           

Constructions spécifiquement autorisées  
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Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments par zone 
  

Normes d'implantation et de dimensions Zones 

 A1  A2  A3  A4  A5  A6  A7  A8  A9   

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (m) 7,5 (4) 7,5 (4) 7,5 (4) 7,5 (4) 7,5 (4) 7,5 (4) 7,5 (4) 7,5 (4) 7,5 (4)   

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (m) 7,5 7,5 7,5 5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5  

Marge de recul latérale minimale d’un bâtiment 
principal : 

 

  bâtiment isolé (m) 3 3 3 2 3 3 3 3 3  

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - - - - - - - - -  

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - - - - - - - - -  

  habitation multifamiliale (m) - - - - - - - - -  

Somme minimale des marges de recul latérales d’un 
bâtiment principal 

 

  bâtiment isolé (m) 6 6 6 4 6 6 6 6 6  

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - - - - - - - - -  

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - - - - - - - - -  

  habitation multifamiliale (m) - - - - - - - - -  

Dimensions du bâtiment principal  

  largeur minimum (m)  6 6 6 5,5 6 6 6 6 6  

  superficie de plancher minimum (m²) 60 60 60 50 60 60 60 60 60  

  nombre d’étages : minimum / maximum 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2 (5) 1/2 1/2 1/2 1/2  

Lotissement           

Largeur minimale (m) 27 27 27 27 27 27 50 50 27  

Profondeur minimale (m) 50 50 50 50 50 50 100 100 50  

Superficie minimale (m²) 2322 2322 2322 2322 2322 2322 5000 5000 2322  

Divers  

% maximal d'occupation du sol des bâtiments 40 40 40 45 - 40 40 40 40  

PIIA - - - - - - - - -  

PAE - - - - - - - - -  

Projet intégré - - - - - - - - -  

 
Description des renvois : 

 
(1) Il est interdit de construire une résidence sur un lot situé dans cette zone. Toutefois, il est permis de construire une nouvelle 

résidence si au moins une des conditions suivantes est respectée : 
- la résidence constitue une construction accessoire à un établissement agricole. Par conséquent, le lot sur lequel elle est 

construite ne peut, en aucun temps, être subdivisé pour la soustraire de l’établissement; 
- le lot sur lequel une résidence est projetée bénéficie d’un droit acquis reconnu par la CPTAQ; 
- le lot est adjacent à un chemin public où les services d’aqueduc et d’égout sanitaire sont déjà présents, conformément à 

l’article 105 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 
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Règlement n° 22.10.08.24 
 

- une personne obtient une autorisation d’utiliser un lot à des fins résidentielles, si une demande à cet effet a officiellemen t 
été déposée auprès de la CPTAQ le ou avant le 24 mars 2010. 

Il est également permis de réaliser les interventions suivantes : 
- déplacer une résidence sur un lot de la même unité foncière qui a été autorisée ou qui bénéficie de droits reconnus par la 

CPTAQ; 
- convertir un bâtiment industriel, commercial ou institutionnel en résidence unifamiliale isolée sur un lot bénéficiant d’un droit 

acquis reconnu par la CPTAQ. 
(2) Des dispositions particulières sur les ensembles ruraux sont applicables, section 5 du chapitre 15.   
(3) L’usage est contingenté à un seul dans la zone et des dispositions particulières sont indiquées pour l’usage à la section 15 du 

chapitre 14. 
(4) La marge de recul pour un bâtiment agricole est de 20 m. 
(5) La hauteur maximale d’un bâtiment en bordure de la rue de l’Industrie est de 15 m. 
(6) L’usage est autorisé seulement si les conditions suivantes sont respectées : 

- L’usage doit être existant avant le 18 juillet 1997; 
- L’usage doit être situé à l’extérieur d’un îlot déstructuré; 
- L’usage doit être reconnu par la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) et seule la partie de 

terrain reconnue par la CPTAQ peut être utilisée à une fin autre qu’agricole; 
- Les activités générées par cet usage ne doivent pas créer de restrictions aux activités agricoles avoisinantes.  

(7) Malgré toute autre disposition, un maximum de 40 cases de stationnement est autorisé pour une industrie légère implantée 
sur le lot 5 131 051 du cadastre du Québec. 
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d) Zone Îlot déstructuré résidentiel « IDR » 

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  IDR-1  IDR-2  IDR-3  IDR-4  IDR-5 IDR-6      

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A Habitations unifamiliales   

A.1 Habitations unifamiliales isolées X(1, 2, 3) X (1) X (3) X X X (1)     

A.2 Habitations unifamiliales jumelées           

A.3 Habitations unifamiliales en rangée           

B Habitations bifamiliales  

B.1 Habitations bifamiliales isolées           

B.2 Habitations bifamiliales jumelées           

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C Habitations multifamiliales   

C.1 Habitations multifamiliales isolées           

C.2 Habitations multifamiliales jumelées           

C.3 Habitations multifamiliales en rangée           

D Maisons mobiles           

F Habitations en commun           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires           

A.2 Bureaux de professionnels           

B Services  

B.1 
Services personnels / Soins de la 
personne 

          

B.2 Services financiers           

B.3 Services funéraires           

B.4 Services soins médicaux de la personne           

B.5 Services de soins pour animaux           

C 
Établissements hébergement / 
restauration 

 

C.1 Établissements de court séjour           

C.2 Établissements de restauration            

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation           

D.2 Magasins grande surface           

D.3 Autres établissements de vente au détail           

E Établissements axés sur les véhicules  

E.1 Services d’entretien et de vente           

E.2 Les débits d’essence           

F 
Établissements axés construction et 
transport 

 

F.1 
Entrepreneurs construction, 
excavation, voirie 

          

F.2 Transport par véhicules lourds           

G Établissements de récréation  

G.1 Salles de spectacle           

G.2 Activités intérieures à caractère commercial           

G.3 Activités extérieures à caractère commercial           

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

G.5 Commerces de nature érotique           
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 Règlement n° 22.10.03.23 

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  IDR-1  IDR-2  IDR-3  IDR-4  IDR-5 IDR-6      

4.4 GROUPE PUBLIQUE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs gouvernementaux  X         

D.2 Services de protection           

D.3 Services des travaux publics           

E Équipements culturels           

F Services récréatifs   X  X       

G Cimetières           

H Conservation           

I Équipement et réseau d’utilité public X X X X X X     

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture  X X X X      

B Élevage d'animaux           

C Élevage contraignant           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries légères           

B Industries lourdes           

C Aéroportuaire           

D Activités d’extraction           

E Industries de récupération           

F Activités reliées à l’entreposage           

G Industries artisanales           

Usages spécifiquement autorisés  

Camp de groupe, camp de jour  X         

           

           

           

Usages spécifiquement prohibés  

           

           

           

           

Constructions spécifiquement autorisées  
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Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments par zone 
  

Normes d'implantation et de dimensions Zones 

 
IDR-

1  
IDR-

2  
IDR-

3  
IDR-

4  
IDR-

5 
IDR-

6  
    

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (m) 5 15 7,5 7,5 (4) 7,5 7,5     

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (m) 5 - 7,5 7,5 7,5 7,5     

Marge de recul latérale minimale d’un bâtiment 
principal : 

 

  bâtiment isolé (m) 2 2 3 3 3 3     

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - - - - - -     

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - - - - - -     

  habitation multifamiliale (m) - - - - - -     

Somme minimale des marges de recul latérales d’un 
bâtiment principal 

 

  bâtiment isolé (m) 4 5 6 6 6 6     

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - - - - - -     

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - - - - - -     

  habitation multifamiliale (m) - - - - - -     

Dimensions du bâtiment principal  

  largeur minimum (m)  7 - 8 6 6 6     

  superficie de plancher minimum (m²) 75 - 110 60 110 60     

  nombre d’étages : minimum / maximum 1/1 (5) 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2     

Lotissement  

Largeur minimale (m) 23 23 19 20 25 23     

Profondeur minimale (m) 40 50 35 35 30 40     

Superficie minimale (m²) 1393 1393 900 900 900 1393     

Divers  

% maximal d'occupation du sol des bâtiments 40 45 30 40 40 40     

PIIA - - - - - -     

PAE - - - - - -     

Projet intégré - - - - - -     

 
Description des renvois : 

 
(1) Des dispositions particulières sur les ensembles ruraux sont applicables, section 5 du chapitre 15.  
(2) Un abri d’auto permanent n’est pas autorisé. 
(3) Des dispositions particulières sur les ensembles ruraux sont applicables, section 19 du chapitre 15.  
(4) La marge de recul pour un bâtiment agricole est de 20 m. 
(5) Pour les bâtiments situés au nord du chemin du Ruisseau Nord et ceux situé à l’ouest de la montée Saint-Jean-Baptiste, le 

nombre d’étages maximal est de 2. 
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e) Zone Îlot déstructuré commercial « IDC » 

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
IDC-
1(1)   

IDC-
2(1)  

IDC-
3(1) 

IDC-
4(1) 

      

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A Habitations unifamiliales   

A.1 Habitations unifamiliales isolées           

A.2 Habitations unifamiliales jumelées           

A.3 Habitations unifamiliales en rangée           

B Habitations bifamiliales  

B.1 Habitations bifamiliales isolées           

B.2 Habitations bifamiliales jumelées           

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C Habitations multifamiliales   

C.1 Habitations multifamiliales isolées           

C.2 Habitations multifamiliales jumelées           

C.3 Habitations multifamiliales en rangée           

D Maisons mobiles           

F Habitations en commun           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires           

A.2 Bureaux de professionnels           

B Services  

B.1 
Services personnels / Soins de la 
personne 

X X X X       

B.2 Services financiers  X         

B.3 Services funéraires           

B.4 Services soins médicaux de la personne X X         

B.5 Services de soins pour animaux X X X X       

C 
Établissements hébergement / 
restauration 

 

C.1 Établissements de court séjour X X X X       

C.2 Établissements de restauration  X X X X       

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation X X X X       

D.2 Magasins grande surface X X X X       

D.3 Autres établissements de vente au détail X X X X       

E Établissements axés sur les véhicules  

E.1 Services d’entretien et de vente  X(2) X X       

E.2 Les débits d’essence  X(2) X X       

F 
Établissements axés construction et 
transport 

 

F.1 
Entrepreneurs construction, 
excavation, voirie 

X X X X       

F.2 Transport par véhicules lourds X X X X       

G Établissements de récréation  

G.1 Salles de spectacle           

G.2 Activités intérieures à caractère commercial           

G.3 Activités extérieures à caractère commercial           

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

G.5 Commerces de nature érotique           
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Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
IDC-
1(1)   

IDC-
2(1)  

IDC-
3(1) 

IDC-
4(1) 

      

4.4 GROUPE PUBLIQUE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs gouvernementaux           

D.2 Services de protection           

D.3 Services des travaux publics           

E Équipements culturels           

F Services récréatifs            

G Cimetières           

H Conservation           

I Équipement et réseau d’utilité public X X X X       

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture           

B Élevage d'animaux           

C Élevage contraignant           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries légères           

B Industries lourdes           

C Aéroportuaire           

D Activités d’extraction           

E Industries de récupération           

F Activités reliées à l’entreposage  X         

G Industries artisanales           

Usages spécifiquement autorisés  

Fourrière  X          

           

           

           

Usages spécifiquement prohibés  

Atelier de débosselage  X         

           

           

           

Constructions spécifiquement autorisées  
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Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments par zone 
  

Normes d'implantation et de dimensions Zones 

 
IDC-
1(1)   

IDC-
2(1)  

IDC-
3(1) 

IDC-
4(1) 

      

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (m) 7,5 20 20 20       

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (m) 15 5 10 10       

Marge de recul latérale minimale d’un bâtiment 
principal : 

 

  bâtiment isolé (m) 5 5 5 5       

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - - - -       

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - - - -       

  habitation multifamiliale (m) - - - -       

Somme minimale des marges de recul latérales d’un 
bâtiment principal 

 

  bâtiment isolé (m) 10 10 10 10       

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - - - -       

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - - - -       

  habitation multifamiliale (m) - - - -       

Dimensions du bâtiment principal  

  largeur minimum (m)  12 15 15 15       

  superficie de plancher minimum (m²) 450 - 1500 -       

  nombre d’étages : minimum / maximum 1/2 (3) 1/2 1/2 1/2       

Lotissement  

Largeur minimale (m) 45 45 45 45       

Profondeur minimale (m) 90 50 90 90       

Superficie minimale (m²) 4050 2322 4050 4050       

Divers  

% maximal d'occupation du sol des bâtiments 40 30 - 35       

PIIA - X X X       

PAE - - - -       

Projet intégré - - - -       

 
Description des renvois : 

 
(1) Des dispositions particulières sont applicables pour la zone, section 20 du chapitre 15.  

(2) Les usages suivants sont contingentés dans la zone à : 3 stations-services, 2 établissements de vente ou location 
d’automobiles et 2 établissements d’entretien d’automobile. 

(3) La hauteur maximale du bâtiment principal est de 15 m. 
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f) Zones Îlot déstructuré industriel « IDI » 

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  IDI-1(1)   IDI-2(1)          

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A Habitations unifamiliales   

A.1 Habitations unifamiliales isolées           

A.2 Habitations unifamiliales jumelées           

A.3 Habitations unifamiliales en rangée           

B Habitations bifamiliales  

B.1 Habitations bifamiliales isolées           

B.2 Habitations bifamiliales jumelées           

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C Habitations multifamiliales   

C.1 Habitations multifamiliales isolées           

C.2 Habitations multifamiliales jumelées           

C.3 Habitations multifamiliales en rangée           

D Maisons mobiles           

F Habitations en commun           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires           

A.2 Bureaux de professionnels           

B Services  

B.1 
Services personnels / Soins de la 
personne 

          

B.2 Services financiers           

B.3 Services funéraires           

B.4 
Services soins médicaux de la 
personne 

          

B.5 Services de soins pour animaux           

C 
Établissements hébergement / 
restauration 

 

C.1 Établissements de court séjour           

C.2 Établissements de restauration            

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation           

D.2 Magasins grande surface           

D.3 Autres établissements de vente au détail           

E Établissements axés sur les véhicules  

E.1 Services d’entretien et de vente           

E.2 Les débits d’essence           

F 
Établissements axés construction et 
transport 

 

F.1 
Entrepreneurs construction, 
excavation, voirie 

          

F.2 Transport par véhicules lourds           

G Établissements de récréation  

G.1 Salles de spectacle           

G.2 Activités intérieures à caractère commercial           

G.3 Activités extérieures à caractère commercial           

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

G.5 Commerces de nature érotique           
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Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  IDI-1(1) IDI-2(1)         

4.4 GROUPE PUBLIQUE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 
Services administratifs 
gouvernementaux 

          

D.2 Services de protection           

D.3 Services des travaux publics           

E Équipements culturels           

F Services récréatifs            

G Cimetières           

H Conservation           

I Équipement et réseau d’utilité public X X         

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture X X         

B Élevage d'animaux           

C Élevage contraignant           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries légères X X         

B Industries lourdes X          

C Aéroportuaire           

D Activités d’extraction           

E Industries de récupération           

F Activités reliées à l’entreposage X X         

G Industries artisanales X X         

Usages spécifiquement autorisés  

           

           

           

           

Usages spécifiquement prohibés  

Service de lave-auto X X         

Atelier de débosselage  X X         

Atelier de peinture automobile X X         

Oléoduc (pipeline) X X         

Constructions spécifiquement autorisées  
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Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments par zone 
  

Normes d'implantation et de dimensions Zones 

 
IDI-
1(1)   

IDI-
2(1) 

        

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (m) 20 20         

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (m) 6 6         

Marge de recul latérale minimale d’un bâtiment 
principal : 

 

  bâtiment isolé (m) 2 2         

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - -         

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - -         

  habitation multifamiliale (m) - -         

Somme minimale des marges de recul latérales 
d’un bâtiment principal 

 

  bâtiment isolé (m) 5 5         

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - -         

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - -         

  habitation multifamiliale (m) - -         

Dimensions du bâtiment principal  

  largeur minimum (m)  7 7,5         

  superficie de plancher minimum (m²) 250 250         

  nombre d’étages : minimum / maximum 1/2  1/2         

Lotissement  

Largeur minimale (m) 35 35         

Profondeur minimale (m) 50 50         

Superficie minimale (m²) 3000 3000         

Divers  

% maximal d'occupation du sol des bâtiments 50 50         

PIIA X X         

PAE - -         

Projet intégré - -         

 
Description des renvois : 

 
1) Malgré toute disposition à ce contraire, les enseignes en formes de lettres détachées et l’entreposage sont prohibés.  
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g) Zone aéroportuaire « AERO »        

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
AER0-
1(1,2)  

AER0-
2(1) 

AER0-
3(1)  

AER0-
4(1)   

AER0-
5(1)   

     

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A Habitations unifamiliales   

A.1 Habitations unifamiliales isolées           

A.2 Habitations unifamiliales jumelées           

A.3 Habitations unifamiliales en rangée           

B Habitations bifamiliales  

B.1 Habitations bifamiliales isolées           

B.2 Habitations bifamiliales jumelées           

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C Habitations multifamiliales   

C.1 Habitations multifamiliales isolées           

C.2 Habitations multifamiliales jumelées           

C.3 Habitations multifamiliales en rangée           

D Maisons mobiles           

F Habitations en commun           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires           

A.2 Bureaux de professionnels           

B Services  

B.1 
Services personnels / Soins de la 
personne 

          

B.2 Services financiers           

B.3 Services funéraires           

B.4 Services soins médicaux de la personne           

B.5 Services de soins pour animaux           

C 
Établissements hébergement / 
restauration 

 

C.1 Établissements de court séjour           

C.2 Établissements de restauration            

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation           

D.2 Magasins grande surface           

D.3 Autres établissements de vente au détail           

E Établissements axés sur les véhicules  

E.1 Services d’entretien et de vente           

E.2 Les débits d’essence           

F 
Établissements axés construction et 
transport 

 

F.1 
Entrepreneurs construction, 
excavation, voirie 

          

F.2 Transport par véhicules lourds           

G Établissements de récréation  

G.1 Salles de spectacle           

G.2 Activités intérieures à caractère commercial           

G.3 Activités extérieures à caractère commercial           

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

G.5 Commerces de nature érotique           
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 Règlement n° 22.10.12.25 

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
AER0 
-1(1,2)  

AER0
-2(1)  

AER0
-3(1)  

AER0
-4(1)   

AER0
-5(1)  

     

4.4 GROUPE PUBLIQUE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs gouvernementaux           

D.2 Services de protection           

D.3 Services des travaux publics           

E Équipements culturels           

F Services récréatifs            

G Cimetières           

H Conservation           

I Équipement et réseau d’utilité public  X X X X      

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture X(3) X(3) X(3) X(3) X(3)      

B Élevage d'animaux           

C Élevage contraignant           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries légères           

B Industries lourdes           

C Aéroportuaire     X      

D Activités d’extraction           

E Industries de récupération           

F Activités reliées à l’entreposage           

G Industries artisanales           

Usages spécifiquement autorisés  

Piste d’aéronefs et ses équipements techniques X X         

Atelier d’entretien d’aéronefs et autres services 
requis aux mouvements et à la mise en œuvre des 
aéronefs  

 X (4) X (4) X (4) X (4)      

Vente de carburant     X       

Clubhouse aéroportuaire   X X       

Usages spécifiquement prohibés  

           

           

           

           

Constructions spécifiquement autorisées  
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Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments par zone 
   

Normes d'implantation et de dimensions Zones 

 
AER0 
-1(1,2)  

AER0
-2(1)  

AER0
-3(1)  

AER0
-4(1)   

AER0
-5(1)  

     

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (m) - 11 6 6 6      

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (m) - 10 - - -      

Marge de recul latérale minimale d’un bâtiment 
principal : 

 

  bâtiment isolé (m) - 2 2 2 2      

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - 2 2 2 2      

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - - 2 2 2      

  habitation multifamiliale (m) - - - - -      

Somme minimale des marges de recul latérales 
d’un bâtiment principal 

 

  bâtiment isolé (m) - 4 4 4 4      

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - 2 2 2 2      

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - - 2 2 2      

  habitation multifamiliale (m) - - - - -      

Dimensions du bâtiment principal  

  largeur minimum (m)  - 12 12 (6) 12 (6) 12 (6)      

  superficie de plancher minimum (m²) - 136,5 
110 

(6) 
110 

(6) 
110 

(6) 
     

  nombre d’étages : minimum / maximum - (5) (6) (6) (6)      

Lotissement  

Largeur minimale (m) - 20 23 23 21      

Profondeur minimale (m) - 40 38 38 38      

Superficie minimale (m²) - 800 2322 2322 850      

Divers  

% maximal d'occupation du sol des bâtiments - 45 45 45 45      

PIIA - - - - -      

PAE - - - - -      

Projet intégré - - - - -      

 
Description des renvois : 

 
(1) Des dispositions particulières sont applicables pour la zone, section 16 du chapitre 15.  
(2) Seules les enseignes d’identification du site aéroportuaire peuvent être implantées dans la zone, elles doivent être implantées à 

l’extérieur des limites des zones d’approche et de décollage. Les mats de drapeaux sont interdits. 
(3) Aucune construction agricole ne pouvant compromettre les dégagements minimums requis pour assurer la sécurité des 

manœuvres aériennes, afin de permettre une utilisation transitoire des terrains ne faisant pas encore l’objet de l’activité transport 
aérien. 

(4) Toute construction doit respecter les surfaces de limitation d’obstacles, afin de s’assurer que les surfaces d’approche et de 



Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil 
Grilles de spécifications 

 

23 

 

décollage seront protégées et afin de ne pas compromettre le développement de l’aérodrome. Ceci correspond à un dégagement 
de 1 : 5 (ou 20 %) en calculant à partir de 30 m de l’axe de la piste. Un plan préparé par un arpenteur-géomètre devra être déposé 
pour démontrer le respect des surfaces de limitation d’obstacles. 

(5) La hauteur maximale est de 11 m. 
(6) Pour un hangar à avion : La hauteur maximale est de 11 m. Pour un autre bâtiment, la hauteur maximale est de 8 m, la superficie 

maximale est de 70 m² et la largeur minimale est de 8 m. 
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h) Zone industrielle « I » Règlement n° 22.10.01.23 

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  I-1  I-2  I-3(1)  I-4(1)  I-5(1)  I-6(1) I-7(1)  I-8(1)  I-9(1)  I-10(1)  

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A Habitations unifamiliales   

A.1 Habitations unifamiliales isolées           

A.2 Habitations unifamiliales jumelées           

A.3 Habitations unifamiliales en rangée           

B Habitations bifamiliales  

B.1 Habitations bifamiliales isolées           

B.2 Habitations bifamiliales jumelées           

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C Habitations multifamiliales   

C.1 Habitations multifamiliales isolées           

C.2 Habitations multifamiliales jumelées           

C.3 Habitations multifamiliales en rangée           

D Maisons mobiles           

F Habitations en commun           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires X   X   X    

A.2 Bureaux de professionnels X   X       

B Services  

B.1 
Services personnels / Soins de la 
personne 

          

B.2 Services financiers X  X    X    

B.3 Services funéraires           

B.4 Services soins médicaux de la personne           

B.5 Services de soins pour animaux           

C 
Établissements hébergement / 
restauration 

 

C.1 Établissements de court séjour           

C.2 Établissements de restauration  X X     X    

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation           

D.2 Magasins grande surface   X(2)        

D.3 Autres établissements de vente au détail  X(6)         

E Établissements axés sur les véhicules  

E.1 Services d’entretien et de vente X X         

E.2 Les débits d’essence   X(2)        

F 
Établissements axés construction et 
transport 

 

F.1 
Entrepreneurs construction, 
excavation, voirie 

X(2) X(7)         

F.2 Transport par véhicules lourds X(2) X(7)         

G Établissements de récréation  

G.1 Salles de spectacle           

G.2 Activités intérieures à caractère commercial           

G.3 Activités extérieures à caractère commercial           

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

G.5 Commerces de nature érotique           
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 Règlement n° 22.10.01.23, 22.10.04.24, 22.10.09.25, 22.10.10.25 

 

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  I-1  I-2  I-3(1)  I-4(1)  I-5(1)  I-6(1) I-7(1)  I-8(1)  I-9(1)  I-10(1)  

4.4 GROUPE PUBLIQUE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs gouvernementaux           

D.2 Services de protection           

D.3 Services des travaux publics           

E Équipements culturels           

F Services récréatifs            

G Cimetières           

H Conservation           

I Équipement et réseau d’utilité public X X X X X X X X X X 

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture   X        

B Élevage d'animaux           

C Élevage contraignant           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries légères X(2) X(7) X(2) X(2) X X(2) X X(2) X(2) X(2) 

B Industries lourdes  X(7)         

C Aéroportuaire           

D Activités d’extraction           

E Industries de récupération           

F Activités reliées à l’entreposage X(7) X(7)         

G Industries artisanales X(2) X(7)         

Usages spécifiquement autorisés  

Salle de conditionnement physique X  X    X    

Vente de matériaux de démolition  X         

Vente de matériaux de construction  X(7)         

Service de buanderie, nettoyage à sec    X       

Service d’entretien des bâtiments    X(2)       

Fabrication, vente et réparation de machinerie lourde     X(1)      
L’usage industrie de fabrication ou d’assemblage de 
véhicules récréatifs 

  X(2)        

Centre de distribution          X(2) 

Commerce de gros          X(2) 

Entrepreneur général ou spécialisé de travaux de 
génie civil 

         X(2) 

Usages spécifiquement prohibés  

Atelier de débosselage et de peinture  X         

Lave-auto  X         

Ligne d’oléoduc (pipeline)  X         

Vente de véhicules X X         

Constructions spécifiquement autorisées  
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Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments par zone 
 Règlement n° 22.10.01.23 

Règlement n° 22.10.04.24 

Normes d'implantation et de dimensions Zones 

 I-1  I-2  I-3(1)  I-4(1)  I-5(1)  I-6(1) I-7(1)  I-8(1)  I-9(1)  I-10(1)  

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (m) 20 20 10 15(3)  7,5 20 20 20 20 20 

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (m) 6 6 10 10 15 10 10 10 10 10 

Marge de recul latérale minimale d’un bâtiment 
principal : 

 

  bâtiment isolé (m) 2 2 5 15 5 15 10 15 15 15 

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) 2 2 - - - - - - - - 

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) 2 2 - - - - - - - - 

  habitation multifamiliale (m) - - - - - - - - - - 

Somme minimale des marges de recul latérales 
d’un bâtiment principal 

 

  bâtiment isolé (m) 5 5 10 30 10 30 20 30 30 30 

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) 5 5 - - - - - - - - 

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) 5 5 - - - - - - - - 

  habitation multifamiliale (m) - - - - - - - - - - 

Dimensions du bâtiment principal  

  largeur minimum (m)  7,5 7,5 10 15 12 (5) (5) (5) (5) (5) 

  superficie de plancher minimum (m²) 250 250 450 1000 450 1000 1500 1000 1000 1000 

  nombre d’étages : minimum / maximum 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2(4) 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2 

Lotissement  

Largeur minimale (m) 35 35 35 35 35 35 60 35 35 35 

Profondeur minimale (m) 50 50 40 50 50 50 90 50 50 50 

Superficie minimale (m²) 3000 3000 2000 3000 3000 3000 4500 3000 30000 3000 

Divers  

% maximal d'occupation du sol des bâtiments 50 50 50 40 50 40 45 45 45 40 

PIIA X X X X X X X X X X 

PAE - - - - - X - - X X 

Projet intégré - - - - - - - - - - 

Description des renvois : 
(1) Dispositions particulières pour les zones industrielles à la section 22 du chapitre 15. 
(2) L’entreposage extérieur est interdit. 
(3) La marge avant minimale est de 20 m pour les industries de bois (fenêtre, porte, etc.).  
(4) Sur les terrains en bordure de la rue de l’Industrie, la hauteur maximale des bâtiments est de 15 m. La hauteur 

en étage ne s’applique pas à ces terrains. 
(5) La façade de tout bâtiment principal doit avoir une largeur minimale équivalant à 35 % de la largeur du terrain, mesuré à 

la ligne avant du terrain. 
(6) Uniquement les magasins de vente de détail et de gros de matériaux en vrac pour le jardinage. 
(7) Voir article 15.22.9 du règlement de zonage en vigueur.  
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i) Zone résidentielle « R » Règlement n° 22.10.07.24 

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  R-1(1)  R-2(1)  R-3  R-4  R-5(1)  R-6(1)  R-7(1)  R-8(1)  R-9  R-10  

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A Habitations unifamiliales   

A.1 Habitations unifamiliales isolées X (2) X (3) X (4) X (4) X X X X   

A.2 Habitations unifamiliales jumelées X (2)        X  

A.3 Habitations unifamiliales en rangée X (2)          

B Habitations bifamiliales  

B.1 Habitations bifamiliales isolées   X (4) X (4)       

B.2 Habitations bifamiliales jumelées           

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C Habitations multifamiliales   

C.1 Habitations multifamiliales isolées   X (4) X (4)      X (10)  

C.2 Habitations multifamiliales jumelées          X (10) 

C.3 Habitations multifamiliales en rangée           

D Maisons mobiles           

F Habitations en commun           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires           

A.2 Bureaux de professionnels           

B Services  

B.1 
Services personnels / Soins de la 
personne 

          

B.2 Services financiers           

B.3 Services funéraires           

B.4 Services soins médicaux de la personne           

B.5 Services de soins pour animaux           

C 
Établissements hébergement / 
restauration 

 

C.1 Établissements de court séjour           

C.2 Établissements de restauration            

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation           

D.2 Magasins grande surface           

D.3 Autres établissements de vente au détail           

E Établissements axés sur les véhicules  

E.1 Services d’entretien et de vente           

E.2 Les débits d’essence           

F 
Établissements axés construction et 
transport 

 

F.1 
Entrepreneurs construction, 
excavation, voirie 

          

F.2 Transport par véhicules lourds           

G Établissements de récréation  

G.1 Salles de spectacle           

G.2 Activités intérieures à caractère commercial           

G.3 Activités extérieures à caractère commercial           

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

G.5 Commerces de nature érotique           
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 Règlement n° 22.10.07.24 

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  R-1(1) R-2(1)  R-3  R-4  R-5(1)  R-6(1)  R-7(1)  R-8(1)  R-9  R-10  

4.4 GROUPE PUBLIQUE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions     X      

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs gouvernementaux           

D.2 Services de protection           

D.3 Services des travaux publics           

E Équipements culturels           

F Services récréatifs  X X X X X X X X X X 

G Cimetières           

H Conservation           

I Équipement et réseau d’utilité public X X X X X X X X X X 

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture           

B Élevage d'animaux           

C Élevage contraignant           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries légères           

B Industries lourdes           

C Aéroportuaire           

D Activités d’extraction           

E Industries de récupération           

F Activités reliées à l’entreposage           

G Industries artisanales           

Usages spécifiquement autorisés  

           

           

           

           

Usages spécifiquement prohibés  

           

           

           

           

Constructions spécifiquement autorisées  
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Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments par zone 
 Règlement n° 22.10.07.24 

Normes d'implantation et de dimensions Zones 

 R-1(1) R-2(1)  R-3  R-4  R-5(1)  R-6(1)  R-7(1)  R-8(1)  R-9  R-10  

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (m) 4 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 (7) 7,5 (7) 6 6,5 4 

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (m) (9) 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 6 

Marge de recul latérale minimale d’un bâtiment 
principal : 

 

  bâtiment isolé (m) 3 2 3 3 3 2 2 1,75 - 5 

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) 3 - - - - - - - 5 5 

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) 3 - - - - - - - - - 

  habitation multifamiliale (m) - - 3 3 - - - - - 5 

Somme minimale des marges de recul latérales 
d’un bâtiment principal 

 

  bâtiment isolé (m) 6 5 6 6 6 4 4 4,5 - 9 

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) 3 - - - - - - - 5 5 

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) 3 - - - - - - - - - 

  habitation multifamiliale (m) - - 6 6 - - - - - 9 

Dimensions du bâtiment principal  

  largeur minimum (m)  6 8 8 8 8 (6) (6) (7) 6 10 

  superficie de plancher minimum (m²) (9) (5) (5) (5) (5) (6) (6) (7) 104 110 

  nombre d’étages : minimum / maximum (9) 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2 2/2 3/4 

Lotissement  

Largeur minimale (m) (9) 21 25 25 25 19(6) 19(6) 13,55 12 22 

Profondeur minimale (m) (9) 3 40 40 40 30(6) 30(6) 4,5 30 32 

Superficie minimale (m²) (9) 780 5000 5000 1393 570(6) 570(6) 500 360 710 

Divers  

% maximal d'occupation du sol des bâtiments 40 30 30 30 30 30 40 - - 60 

PIIA X - - - - - X X X X 

PAE X - X X - - - - - - 

Projet intégré - - - - - - - - - X 

 
Description des renvois : 

 
1) Dispositions particulières pour les zones résidentielles à la section 21 du chapitre 15. 
2) Un seuil minimal de densité d’occupation de 21,4 logements à l’hectare brut doit être respecté dans la zone.  

Le nombre minimal de logements dans la zone est donc de 30.  
Nonobstant toute autres dispositions aux règlements d’urbanisme, la largeur minimale d’un sentier piéton est de 
3 m. 
Un accès à des fins agricoles, d’une largeur minimale de 6 m, doit être réalisé entre une rue publique et le lot 
5 131 009 du cadastre du Québec lorsqu’aucune rue ne borde ce lot. 
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Règlement n° 22.10.06.24 

 
3) Un seuil minimal de densité d’occupation de 7,6 logements à l’hectare brut doit être respecté dans la zone. Le 

nombre minimal de logements dans la zone est donc de 63. 
4) Un seuil minimal de densité d’occupation de 24 logements à l’hectare brut doit être respecté dans la zone. Le nombre 

minimal de logements dans la zone est donc de 50 pour la zone R-4. 
5) La superficie de plancher minimale est de 110 m² pour une habitation de 1 étage et 70 m² pour une habitation de 

2 étages. 
6) La largeur minimale est de 7,3 m pour une habitation de 1 étage et 7,9 m pour une habitation de 2 étages. La 

superficie de plancher minimale est de 85 m² pour une habitation de 1 étage et 67 m² pour une habitation de 2 
étages. 

7) La marge de recul avant est de 6 m lorsque la construction est desservie par les services d’aqueduc et d’égout ou 
par un système en commun d’épuration des eaux usées. 
Les dimensions suivantes s’appliques à un lot partiellement desservi : largeur minimale : 25 m, profondeur 
minimale : 40 m, superficie minimale : 1393 m². 

8) La largeur minimale est de 7,3 m pour une habitation de 1 étage et 7,9 m pour une habitation de 2 étages. La 
superficie de plancher minimale est de 90 m² pour une habitation de 1 étage et 130 m² pour une habitation de 2 
étages. 

9) Les dispositions suivantes s’appliquent à la zone R-1 : 
 

 Habitation isolée Habitation jumelée Habitation contiguë  

Superficie de plancher minimale 60 m² 70 m² 60 m² 

Nombre d’étages min/max 2/2 1/2 2/2 

Marge de recul minimale arrière 7 m 7,5 m 7,5 m 

Largeur minimale du terrain 10 m 10 m 7 m 

Profondeur minimale du terrain 25 m 26 m 24 m 

Superficie minimale du terrain 870 m² 250 m² 170 m² 

 
10) Le nombre minimal de logements est de 6 et le nombre maximal est de 24. 
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i) Zone résidentielle « R » suite Règlement n° 22.10.06.24 

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
R-11 

(1,2)   
R-12  R-13  R-14       

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A Habitations unifamiliales   

A.1 Habitations unifamiliales isolées   X(5) X       

A.2 Habitations unifamiliales jumelées           

A.3 Habitations unifamiliales en rangée           

B Habitations bifamiliales  

B.1 Habitations bifamiliales isolées           

B.2 Habitations bifamiliales jumelées           

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C Habitations multifamiliales   

C.1 Habitations multifamiliales isolées  X(3)         

C.2 Habitations multifamiliales jumelées           

C.3 Habitations multifamiliales en rangée           

D Maisons mobiles           

F Habitations en commun           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires           

A.2 Bureaux de professionnels           

B Services  

B.1 
Services personnels / Soins de la 
personne 

          

B.2 Services financiers           

B.3 Services funéraires           

B.4 Services soins médicaux de la personne           

B.5 Services de soins pour animaux           

C 
Établissements hébergement / 
restauration 

 

C.1 Établissements de court séjour           

C.2 Établissements de restauration            

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation           

D.2 Magasins grande surface           

D.3 Autres établissements de vente au détail           

E Établissements axés sur les véhicules  

E.1 Services d’entretien et de vente           

E.2 Les débits d’essence           

F 
Établissements axés construction et 
transport 

 

F.1 
Entrepreneurs construction, 
excavation, voirie 

          

F.2 Transport par véhicules lourds           

G Établissements de récréation  

G.1 Salles de spectacle           

G.2 Activités intérieures à caractère commercial           

G.3 Activités extérieures à caractère commercial           

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

G.5 Commerces de nature érotique           
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 Règlement n° 22.10.02.23 
Règlement n° 22.10.06.24 

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
R-11 

(1,2)   
R-12  R-13  R-14       

4.4 GROUPE PUBLIQUE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs gouvernementaux           

D.2 Services de protection           

D.3 Services des travaux publics           

E Équipements culturels           

F Services récréatifs  X X X        

G Cimetières           

H Conservation  X(3)         

I Équipement et réseau d’utilité public X X X        

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture           

B Élevage d'animaux           

C Élevage contraignant           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries légères           

B Industries lourdes           

C Aéroportuaire           

D Activités d’extraction           

E Industries de récupération           

F Activités reliées à l’entreposage           

G Industries artisanales           

Usages spécifiquement autorisés  

Sanatorium, centre de convalescence et maison de 
repos 

X          

           

           

           

Usages spécifiquement prohibés  

           

           

           

           

Constructions spécifiquement autorisées  
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Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments par zone 
 Règlement n° 22.10.02.23 

Règlement n° 22.10.06.24 

Normes d'implantation et de dimensions Zones 

 
R-11 

(1,2)   
R-12  R-13  R-14       

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (m) 7,5 6 7,5 6       

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (m) 7,5 7,5 7,5 7,5       

Marge de recul latérale minimale d’un bâtiment 
principal : 

 

  bâtiment isolé (m) 3 5 3 1,75       

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - - - -       

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - - - -       

  habitation multifamiliale (m) - 5 - -       

Somme minimale des marges de recul latérales 
d’un bâtiment principal 

 

  bâtiment isolé (m) 6 10 6 3,5       

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) - - - -       

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) - - - -       

  habitation multifamiliale (m) - 10 - -       

Dimensions du bâtiment principal  

  largeur minimum (m)  8 10 8 7       

  superficie de plancher minimum (m²) 100 110 (4) (6)       

  nombre d’étages : minimum / maximum 2/2 3/4 1/2 1/2       

Lotissement  

Largeur minimale (m) 27 95 120 12       

Profondeur minimale (m) 50 100 120 25       

Superficie minimale (m²) 2322 12000 14400 375       

Divers  

% maximal d'occupation du sol des bâtiments - 50(3) 30 40       

PIIA - X X X       

PAE - X(3) X -       

Projet intégré - X - -       

Description des renvois : 
 

1) Dispositions particulières pour les zones résidentielles à la section 21 du chapitre 15. 
2) Dispositions particulières pour les ensembles ruraux à la section 5 du chapitre 15. 
3) Un seuil de densité d’occupation de 37 logements à l’hectare brut doit être respecté dans la zone. Le nombre de logements dans 

la zone doit être de 144, conformément au plan d’aménagement d’ensemble approuvé par la résolution numéro 2023-07-019. 
La zone doit être aménagée selon les dispositions particulières prescrites à l’article 15.1.18. 

4) La superficie de plancher minimale est de 110 m² pour une habitation de 1 étage et 70 m² pour une habitation de 2 étages. 
5) Un seuil minimal de densité d’occupation de 30 logements à l’hectare brut doit être respecté dans la zone en redéveloppement. 
6) La superficie de plancher minimale est de 80 m² pour une habitation de 1 étage et de 70 m² pour une habitation de 2 étages. 
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j) Zone mixte « M »  

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  M-1(1)            

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A Habitations unifamiliales   

A.1 Habitations unifamiliales isolées           

A.2 Habitations unifamiliales jumelées           

A.3 Habitations unifamiliales en rangée           

B Habitations bifamiliales  

B.1 Habitations bifamiliales isolées           

B.2 Habitations bifamiliales jumelées           

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C Habitations multifamiliales   

C.1 Habitations multifamiliales isolées           

C.2 Habitations multifamiliales jumelées           

C.3 Habitations multifamiliales en rangée           

D Maisons mobiles           

F Habitations en commun           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires           

A.2 Bureaux de professionnels           

B Services  

B.1 
Services personnels / Soins de la 
personne 

          

B.2 Services financiers           

B.3 Services funéraires           

B.4 Services soins médicaux de la personne           

B.5 Services de soins pour animaux           

C 
Établissements hébergement / 
restauration 

 

C.1 Établissements de court séjour           

C.2 Établissements de restauration            

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation           

D.2 Magasins grande surface           

D.3 Autres établissements de vente au détail           

E Établissements axés sur les véhicules  

E.1 Services d’entretien et de vente           

E.2 Les débits d’essence X          

F 
Établissements axés construction et 
transport 

 

F.1 
Entrepreneurs construction, 
excavation, voirie 

X          

F.2 Transport par véhicules lourds X          

G Établissements de récréation  

G.1 Salles de spectacle           

G.2 Activités intérieures à caractère commercial X          

G.3 Activités extérieures à caractère commercial           

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

G.5 Commerces de nature érotique           
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Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  M-1(1)            

4.4 GROUPE PUBLIQUE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs gouvernementaux           

D.2 Services de protection           

D.3 Services des travaux publics           

E Équipements culturels           

F Services récréatifs            

G Cimetières           

H Conservation           

I Équipement et réseau d’utilité public           

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture           

B Élevage d'animaux           

C Élevage contraignant           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries légères X          

B Industries lourdes           

C Aéroportuaire           

D Activités d’extraction           

E Industries de récupération           

F Activités reliées à l’entreposage X          

G Industries artisanales X          

Usages spécifiquement autorisés  

Production de cannabis X          

           

           

           

Usages spécifiquement prohibés  

           

           

           

           

Constructions spécifiquement autorisées  
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Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments par zone 
  

Normes d'implantation et de dimensions Zones 

 M-1(1)            

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (m) 7,5          

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (m) 7,5          

Marge de recul latérale minimale d’un bâtiment 
principal : 

 

  bâtiment isolé (m) 5          

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) -          

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) -          

  habitation multifamiliale (m) -          

Somme minimale des marges de recul latérales 
d’un bâtiment principal 

 

  bâtiment isolé (m) 10          

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) -          

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) -          

  habitation multifamiliale (m) -          

Dimensions du bâtiment principal  

  largeur minimum (m)  12          

  superficie de plancher minimum (m²) 450          

  nombre d’étages : minimum / maximum 0/2          

Lotissement  

Largeur minimale (m) 35          

Profondeur minimale (m) 50          

Superficie minimale (m²) 3000          

Divers  

% maximal d'occupation du sol des bâtiments 30          

PIIA X          

PAE -          

Projet intégré -          

 
Description des renvois : 

 
1) Dispositions particulières pour la zone « M-1 » à la section 23 du chapitre 15. 
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j) Zone commerciale « C »  

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  C-1(1)            

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A Habitations unifamiliales   

A.1 Habitations unifamiliales isolées           

A.2 Habitations unifamiliales jumelées           

A.3 Habitations unifamiliales en rangée           

B Habitations bifamiliales  

B.1 Habitations bifamiliales isolées           

B.2 Habitations bifamiliales jumelées           

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C Habitations multifamiliales   

C.1 Habitations multifamiliales isolées X (2)          

C.2 Habitations multifamiliales jumelées           

C.3 Habitations multifamiliales en rangée           

D Maisons mobiles           

F Habitations en commun           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires X          

A.2 Bureaux de professionnels X          

B Services  

B.1 
Services personnels / Soins de la 
personne 

X          

B.2 Services financiers X          

B.3 Services funéraires           

B.4 Services soins médicaux de la personne X          

B.5 Services de soins pour animaux X          

C 
Établissements hébergement / 
restauration 

 

C.1 Établissements de court séjour           

C.2 Établissements de restauration  X          

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation X          

D.2 Magasins grande surface           

D.3 Autres établissements de vente au détail X          

E Établissements axés sur les véhicules  

E.1 Services d’entretien et de vente           

E.2 Les débits d’essence           

F 
Établissements axés construction et 
transport 

 

F.1 
Entrepreneurs construction, 
excavation, voirie 

          

F.2 Transport par véhicules lourds           

G Établissements de récréation  

G.1 Salles de spectacle           

G.2 Activités intérieures à caractère commercial           

G.3 Activités extérieures à caractère commercial           

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

G.5 Commerces de nature érotique           
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 Règlement n° 22.10.05.24 

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  C-1(1)            

4.4 GROUPE PUBLIQUE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions X          

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs gouvernementaux           

D.2 Services de protection           

D.3 Services des travaux publics           

E Équipements culturels           

F Services récréatifs  X          

G Cimetières           

H Conservation           

I Équipement et réseau d’utilité public X          

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture           

B Élevage d'animaux           

C Élevage contraignant           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries légères           

B Industries lourdes           

C Aéroportuaire           

D Activités d’extraction           

E Industries de récupération           

F Activités reliées à l’entreposage           

G Industries artisanales           

Usages spécifiquement autorisés  

Service de réparation d’automobile (seulement 
changement d’huile et batterie) 

X          

Service de lavage à la main et d’esthétisme 
automobile  

X          

Salle de conditionnement physique X          

Pratique de golf intérieur/virtuel X          

Usages spécifiquement prohibés  

Service de prêts sur gages X          

           

           

           

Constructions spécifiquement autorisées  
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Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments par zone 
  

Normes d'implantation et de dimensions Zones 

 C-1(1)            

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (m) 10          

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (m) 10          

Marge de recul latérale minimale d’un bâtiment 
principal : 

 

  bâtiment isolé (m) 10          

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) -          

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) -          

  habitation multifamiliale (m) 10          

Somme minimale des marges de recul latérales 
d’un bâtiment principal 

 

  bâtiment isolé (m) 10          

  bâtiment jumelé, unité d’extrémité (m) -          

  bâtiment en rangée, unité d’extrémité (m) -          

  habitation multifamiliale (m) 20          

Dimensions du bâtiment principal  

  largeur minimum (m)  15          

  superficie de plancher minimum (m²) 150          

  nombre d’étages : minimum / maximum (3)          

Lotissement  

Largeur minimale (m) 35          

Profondeur minimale (m) 50          

Superficie minimale (m²) 3000          

Divers  

% maximal d'occupation du sol des bâtiments 30          

PIIA X          

PAE -          

Projet intégré X          

 
Description des renvois : 

 
1) Dispositions particulières pour la zone « C-1 » aux sections 1 (projet intégré) et 24 (dispositions particulières) du 

chapitre 15. 
2) La densité minimale à respecter dans cette zone est de 30 logements à l’hectare brut. Pour les projets intégrés, la 

densité résidentielle brute doit être calculée en divisant le nombre de logements par l’assiette de terrain du site 
correspondant au bâtiment occupé par la fonction résidentielle et le ratio des parties communes lui étant associé. 

3) Le nombre d’étages pour un bâtiment commercial est de : minimum 1 et maximum 2. Le nombre d’étages pour 

un bâtiment mixte ou une habitation multifamiliale est de : minimum 3 et maximum 6. 


